




 

                                              
Convention Référent santé et accueil inclusif / IPDE approuvée par le 

Conseil d’administration du CCAS du 19 juin 2023  

Avenant n°1  

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale, représenté par son Président Monsieur Christian DULAC, en 
application de la délibération n°2024-09-03 du Conseil d’Administration du 9 décembre 2024, 
Pour sa structure Crèche Croq’Lune, Représentée par sa Directrice Françoise DEPREZ, 
Située 7 rue des écoles 74150 Rumilly 
D’une part, 
 
ET 
 
Madame HAMON Marie-Hélène, Infirmière Puéricultrice, 
Née le 02/02/1981 à Alençon (61000), 
Inscrite au tableau de l’Ordre National des Infirmiers sous le numéro ordinal 3239721 
Demeurant au 1 rue des Clefs à Thônes (74230), SIRET : 79280221700036. 
D’autre part, 
 
LE PRÉSENT AVENANT COMPLETE ET RECTIFIE L’ARTICLE IV DE LA CONVENTION 
 
ARTICLE IV : 

 

a) Taux horaire RSAI 30H 
 
La rémunération horaire des interventions du Référent Santé et Accueil Inclusif est fixée à 60 euros 
de l’heure TTC sur facture et ne prend pas en compte les frais de déplacement qui seront réglés sur 
présentation des justificatifs. 
 

b) Taux horaire IPDE 20% 

La rémunération horaire des interventions de l’Infirmière Puéricultrice Diplômée d’Etat est fixée à 45 
euros de l’heure TTC sur facture et ne prend pas en compte les frais de déplacement. 

Le taux horaire ayant été calculé en référence à la grille d’avancement des infirmiers de la fonction 

publique territoriale, un « avancement théorique » en prenant en compte une augmentation de 1% par 

an du taux horaire IPDE sera appliqué chaque année au 1er septembre. 



 
 

Le premier avancement théorique avec une augmentation de 1% par rapport au taux initial de 45 € est 

fixé au 1er septembre 2024. Un rappel pour la période du 1er septembre 2024 au 30 novembre 2024 

sera effectué sur la facture des interventions de décembre 2024. 

Le Référent Santé et Accueil Inclusif/IPDE adressera sa facture mensuelle au Centre Communal 

d’Action Sociale de Rumilly. Le paiement interviendra dans les 30 jours à compter de l’émission de la 

facture » 

 
 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

 
En deux exemplaires, 
Paraphes sur chaque page et signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé ». 
 
 

 
Pour le CCAS de Rumilly                                   Le Référent Santé et Accueil Inclusif / IPDE 
Monsieur Christian DULAC, Président              Madame Marie-Hélène HAMON 

A Rumilly,                                                         A Thônes, 
Le                                                                     Le 
Signature                                                         Signature 

 
  

         
 

 
 

 
 
 
 


